
Les discriminations
Nous  explicitons  ici  le  concept  légal  de  discriminations,
concept qui est cité dans nos statuts à « l’article 2 : Objet
»,  5e objectif des statuts de notre association. Il est
écrit, je cite : 

Lutter contre toutes les formes de
discrimination

Des cas qui sont remontés dans nos
écoutes
Récemment,  lors  des  écoutes  de  l’AFSGB,  un  cas  (nous  ne
nommerons pas les protagonistes) dans un village de l’est de
la  France,  un  jeune  artisan  dynamique  est  frappé  par  la
maladie. Il est victime de discrimination car on vient lui
reprocher d’être invalide, handicapé ! Car la forme qui a
ateint A … est une forme sévère. Il n’y est pour rien et nous
avons  écrit  au  maire  de  sa  commune  et  présidente  de  la
communauté de communes en date du 21 mars dernier pour lui
demander  d’être  notre  ambassadeur  dans  la  commune,  le
département et la communauté de communes pou expliquer (je
cite) :

« Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir être
notre ambassadrice dans votre commune et communauté et même
au-delà pour faire connaître cette maladie orpheline, auto-
immune, non-contagieuse, invalidante de manière plus ou
moins invalidante, potentiellement mortelle si non soignée
dans les meilleurs délais. Les déserts médicaux et les
vaccinations  mal  suivies  causent  parfois  des  dommages
longs, très longs à guérir et des séquelles pouvant causer
des catastrophes personnelles qui coûtent cher au patient
et à la communauté nationale. Nul n’est à l’abri de cette
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plaie. ».

Il y a là un cas collectif d’une communauté, d’une population
mal  informée,  nous  n’oserons  pas  dire  arrièrée  !  Une
discrimination à grande échelle, au lieu d’une solidarité bien
pensée, autour d’un homme courageux victime d’une vaccination
anti-grippale et d’un manque d’information du corps médical.

A ce jour madame la Maire n’a pas pris la peine de nous
répondre. Que devons nous faire ? Nous venons de relancer avec
une copie de notre lettre.

Défiinition  légale  de  la
discrimination

La discrimination, en droit
« La discrimination vise à défavoriser une personne pour des
motifs interdits par la loi. Par exemple l’origine, le sexe,
l’âge,  l’orientation  sexuelle,  les  convictions  politiques,
philosophiques ou religieuses. La discrimination fondée sur un
de ces motifs est sanctionnée par la loi pénale En tant que
victime,  vous  pouvez  demander  à  la  justice  de  condamner
l’auteur de la discrimination à une sanction pénale et à vous
verser des dommages et intérêts. » 

La plateforme anti-discriminations
Il existe une plateforme anti-discriminations (cliquez ici sur
ce lien). Vous pouvez saisir l’AFSGB (voir notre formulaire de
contact). Nous nous chargerons de traiter et orienter votre
plainte.  Il  est  inadmissible  que  des  gens  mal  informés
puissent reprocher à une personne handicapée, suite à un SGB,
son handicap. Nous soutiendrons votre plainte en la rélayant.

Raymond GIMILIO
Président
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